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Le voile,
marqueur
religieux
ou sexuel?

Que cache le voile? reconnaissance et de tradition,
Que nous voile-t-i1 ? signe de protestation et de
Le problème du voile provocation typique de la jeu-
demeure incompréhensible nesse ou «facilitateur» per-
si on ne tient pas compte mettant d'accéder aux espaces
des règles qui sont extérieurs par-delà les
associées à la pudeur. Ce qui «foudres» parentales de l'in-
tend à montrer que le voile terdit de déplacement fémi-
n'a rien de religieux, mais nin. Il peut même être le voile
qu'il est en définitive commodité afin d'éviter de de-
un marqueur sexuel et voir « s'apprêter pour sortir »,
un instrument de propriété. ou le voile aguicheur.

Du voile «parce que je le . ~ais au-delà ~es enjeu~ so-
vaux bien» au voile cletaux et des mterrogatIOns

mode de provocation adoles- ~~t~ur de l~ séparation ..~e
cente du voile étendard de la l eghse et de l Etat, de la lalcl-
cause' intégriste qui a fleuri au té, de la neutralité de l'ensei-
lendemain de la révolution gnement, se cache un dispositif
iranienne et du second Intifa- en poupée gigogne, sorte de sar-
da, au voile identitaire ou de cophage à la Toutankhamon où
tradition ethnologique, du la pièce finale recouvrant au plus
voile pris comme emblème re- près la momie est la plus impor-
ligieux, au foulard «bou- tante, la plus signifiante. Que
dier », du voile imposé au cache le voile? Que nous voile-t-
voile volontaire par convic- il?
tion, par stratégie d'approche Le problème du voile demeure
sociale ou comme stratégie de incompréhensible si on ne tient
contournement de la pas compte des règles qui sont
contrainte, les sens sont lé- associées à la pudeur. Le voile est
gion. Il peut être aussi signe de alors obsessionnel, ne laissant

rien apparaître, faisant en sorte
qu'il devient un marqueur sexuel
de femmes soumises consciem-
ment ou inconsciemment aux
hommes. A tel point d'ailleurs
que le voile peut être porté
comme protection afin d'éviter
souvent d'être importuné ou
agressé par la jeunesse machiste
souvent d'origine immigrée pour
des raisons culturelles et éduca-
tionnelles propres en cela au legs
sociétal et culturel méditerra-
neen.

Qu'est-ce à dire? Que le voile
est bien la métaphore de la virgi-
nité. Le voile semble d'ailleurs
dire souvent à la fois une pro-
priété (de l'homme) et une non-
disponibilité pour les non-mu-
sulmans. En fait, par un retour-
nement de signe, le voile doit ca-
cher la chevelure pour ne pas
susciter le regard concupiscent
de l'homme, le désir de
l'homme.

En d'autres mots, pour cer-
tains hommes, si elle ne se re-
couvre pas, la non-voilée musul-
mane va porter la responsabilité
des éventuelles violences
sexuelles, harcèlements verbaux
ou opprobres dont elle pourrait
être victime. Toute l'importance
donc du «vu », du «non-vu» et
de « l'entre-vu» (Chebel).

Ce port du voile « pour avoir la
paix» et pour préciser une «in-
disponibilité sentimentale» est
bel et bien le symbole de cette
codification du regard, faisant fi-
nalement en sorte que c'est la
femme qui est responsable du
regard concupiscent de
l'homme; sachant que la cheve-
lure est considérée comme un
appât séducteur. Le «camiso-
lage» des femmes qui « protège
d'une violence mâle» fait que la
femme elle-même devient en
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quelque sorte responsable du
comportement des hommes. Ce
retournement de signe illustrant
le patriarcat a ceci de probléma-
tique, qu'il entérine l'inégalité
des sexes, l'infériorité et la sou-
mission des femmes mais aussi
donne argument à ceux qui
condamne la mixité des lieux so-
CIaUX.

Ceci tend à montrer que le
voile n'a rien de religieux - la
Sunna et le Coran ne l'imposent
pas - mais est en définitive un
marqueur sexuel et un instru-
ment de propriété.

C'est ce caractère inégalitaire
entre les sexes qui fait que la
Cour européenne des droits de
l'homme (CEDH), pourtant dé-
fenderesse de la liberté de reli-
gion, a condamné des plai-
gnantes qui souhaitaient dé-
fendre le port du voile, car consi-
La question du port
du voile a une dimension
affective et sexuelle,
renvoyant à une mentalité
patriarcale ancestrale
dé ré par Strasbourg comme le
«symbole d'oppression de la
femme », en y associant l'idée
que la manifestation d'une reli-
gion peut être restreinte afin de
préserver des valeurs fondamen-
tales. Cela d'autant plus qu'il a
fallu de nombreuses années dans
nos contrées pour tenter de ré-
duire les inégalités hommes-
femmes.

En définitive, l'argumentaire
pour ou contre le port du voile ne
réside pas, comme on l'entend
souvent, autour de la liberté de
croyance et de religion - prétexte
et paravent - mais sur la dimen-
sion sexiste d'un tissu hautement
signifiant aux multiples inter-
prétations leurres.

De même, lorsque le rapport
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intermédiaire de la Commission pour effacer «l'objet impu-
du dialogue interculturel (dé- dique ». Signes s'il en est du rap-
cembre 2004) considéra que l'on port étroit entre la chevelure, la
ne peut statuer a priori sur la pudeur, la propriété du mâle.
symbolique plurielle du voile Dans ce registre, ce n'est pas le
- estimant dès lors que le débat voile qui est ostentatoire, mais le
e~t sans fin -, elle plaçait les dif- corps féminin lui-même.
f~r~nts ,sens du vOIle comme des Si nous connaissons la perma-
pIlIers egaux formant un temple, nence des interdits sexuels et des
alors qu'en réalité il faut lire le discriminations sexistes dans
voile comme, des poupées toutes les religions mono-
russes: la poupee la plus «en- théistes force est de constater à
fouie» et la plus petite étant l'ex- la lumière ces différentes int~r-
plication première, primale, prétations gigognes du voile, que
amenant et organisant les autres la question du port du voile est
sens subordonnés. C'est ce vec- une thématique en apparence
teur explicatif initial qu'il faut religieuse, stimulée et instru-
mettre en évidence et dénoncer mentalisée par les fondamenta-
pour des raisons humanistes. listes, mais dissimulant en réali-

La dimension sexuelle du voile té une dimension affective et
avec son rapport à la chevelure sexuelle, renvoyant elle-même à
est d'autant plus avérée que l'on une mentalité patriarcale ances-
oblige les femmes occidentales traIe, archaïque et machiste.
pourtant non musulmanes à se La question du voile ne peut
voiler lors de visites dans cer- donc se résoudre dans le seg-
tains pays musulmans. Qu'une ment religieux et cultuel, quelle
élève à qui on avait interdit le qu'en soit l'apparence, mais dans
voile à l'école s'était coiffée d'un un argumentaire sur l'émancipa-
béret basque, une autre d'un tion, l'égalité, les droits de la
bonnet de ski, tandis qu'une femme et la Raison. _
autre encore s'était rasé le crâne
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